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   Avec le soutien des élus de 

 

 

 
 

RÔLE DE L’ÉLU.E 
 
En tant qu’élue ou élu, vous avez la responsabilité de vous assurer que les services offerts 
dans la municipalité répondent aux besoins des citoyennes et des citoyens. À cet égard, 
vous avez trois principaux rôles à jouer : 

 
Source : Guide d’accueil et de référence pour les élues et les élus municipaux 

 
LeaderPOL croit à la représentation inclusive, en tenant compte des enjeux des citoyens 
du district électoral et dans l'intérêt de tous les citoyens de la municipalité. C'est là où les 
enjeux et les besoins de tous les groupes, dont ceux des communautés noires, doivent 
être pris en compte. 
 

Site web : www.leaderpol.ca  
Courriel : leaderpolcanada@gmail.com 

Facebook : www.facebook.com/LeaderPolCanada 
Twitter : @LeaderPOLCanada 

•Votre rôle est de représenter la volonté des citoyennes et des citoyens au sein du
conseil municipal tout en agissant dans l’intérêt de votre municipalité

Représenter les citoyennes et les citoyens

•Lorsque vous siégez au conseil municipal, vous représentez légalement votre
municipalité. Avec les autres élues et élus, vous déciderez collectivement des
orientations à adopter pour atteindre certains objectifs ou pour résoudre des
problèmes

Décider

•En tant qu’élue ou élu, vous devez veiller aux intérêts et à la saine administration
de la municipalité. Lors des séances du conseil, vous pouvez notamment vous
assurer que les projets avancent selon les délais prévus et que les sommes
engagées correspondent à ce qui était prévu au budget

Administrer
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LeaderPOL reconnaît la responsabilité et le leadership des personnes issues des 
communautés noires d’ascendance africaine et les appuie dans leur désir de se 
lancer en politique active et faire partie des leaders qui dirigeront les institutions 
où se prennent les décisions qui ont un impact sur nos collectivités. 

LeaderPOL présente 

 

 



 

 

RÔLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le conseil municipal se compose d’élues et d’élus. Le 
nombre de personnes élues qui siègent au conseil 
municipal varie selon la taille de la municipalité et la 
division de son territoire à des fins électorales. 
 
Le conseil municipal représente les citoyennes et les 
citoyens, et prend les décisions sur les orientations et les 
priorités d’action de la municipalité. 
 
Le conseil municipal assume les pouvoirs et les devoirs 
qui lui sont dévolus par la loi. Le Code municipal du 
Québec (CMQ) et la Loi sur les cités et villes (LCV) 
encadrent son fonctionnement. Plusieurs autres lois 
précisent les responsabilités du conseil municipal dans 
les domaines de sa compétence. 
 
En tout temps, votre rôle de conseillère municipale ou 
de conseiller municipal doit s’exercer dans le respect de 
ces lois. 
 
Pour plus d’informations sur le travail d’un élu municipal 
au Québec, nous vous invitons à lire le Guide d’accueil 
et de référence pour les élus municipaux, un outil 
d’information et de référence qui devrait répondre à 
vos questions et vous renseigner sur : 
 

 le fonctionnement municipal; 
 les élues et élus municipaux; 
 les gestionnaires municipaux; 
 la gestion et l’administration municipales; 
 la participation des citoyens à la vie municipale; 
 le soutien et le partenariat. 

 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications
/elections/guide_accueil_elus_municipaux.pdf 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPÉTENCE DES MUNICIPALITÉS  | Activités communautaires et parcs | Dév. communautaire et 

culturel | Dév. Eco. local | Eau potable et assainissement des eaux usées | Gestion des matières résiduelles | Habitation et 

logement social | Loisirs et culture | Luttre contre le racisme et le profilage racial | Police et protection incendie |Production 

d’énergie et environnement | Réseau routier local et déneigement | Salubrité et nuisances | Transport | Urbanisme 

La composition du conseil 
municipal 
La majorité des municipalités du Québec a 
un conseil composé de sept personnes 
élues, à savoir une mairesse ou un maire et 
six conseillères et conseillers. Cette situation 
prévaut dans la plupart des municipalités 
de moins de 20 000 habitants. 
 
Les municipalités de 20 000 habitants ou 
plus doivent être divisées en districts 
électoraux (LERM, art. 4), chacun 
représenté par une conseillère ou un 
conseiller. Ces municipalités comptent au 
moins huit districts, donc minimalement huit 
conseillères et conseillers et une mairesse ou 
un maire. 
 
Même si la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités ne les y 
oblige pas, certaines municipalités de moins 
de 20 000 habitants font le choix de diviser 
leur territoire en districts. Dans ce cas, elles 
comptent entre six et huit conseillères et 
conseillers et une mairesse ou un maire 
(LERM, art. 9). 

Source : Guide d’accueil et de référence 
pour les élues et les élus municipaux 

 


